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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD  
MRC DE COATICOOK 
 
 
SÉANCE ORDINAIRE DU DEUX DÉCEMBRE DEUX MILLE DIX-
NEUF 
 
 
À la séance ordinaire du conseil municipal d’East Hereford tenue à la 
bibliothèque municipale sise au quinze, rue de l’Église, East Hereford, le 
deuxième jour de décembre deux mille dix-neuf, étant la douzième assemblée 
ordinaire de la cent soixante-et-unième session. 

 
Était aussi présent Monsieur François Lessard, directeur général et secrétaire-
trésorier. 
 
Ouverture de l'assemblée 
 
L’assemblée est ouverte à 19h00 par la mairesse Marie-Ève Breton.  
 
 
19-12-211 Adoption de l’ordre du jour 
 
Ayant tous pris connaissance du projet d’ordre du jour; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère Caroline Lemire 
APPUYÉE par la conseillère Nicole Bouchard 
 
IL EST RÉSOLU que l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
19-12-212 Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 4 novembre 
2019 
 
Ayant tous pris connaissance du procès-verbal de l’assemblée du 4 novembre 
2019; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller Normand Roy 
APPUYÉE par la conseillère Nicole Bouchard 
 
IL EST RÉSOLU de l’approuver tel que déposé, celui-ci étant le juste reflet des 
délibérations de ce conseil et en conséquence, une telle approbation vaut pour 
chacune des résolutions qu’il contient. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
Période de questions du public 
 
Aucun public. 
 
 

Étaient présents Mmes Marie-Ève Breton, mairesse 
  Nicole Bouchard, conseillère poste 1 
 M. Normand Roy, conseiller poste 2 
 M. Benoit Lavoie, conseiller poste 3 
 Mmes Anick-Nadia Gauthier Arbour, conseillère poste 4 
 Mme Linda McDuff, conseillère poste 5 
  Caroline Lemire, conseillère poste 6 
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DÉCISIONS 
 

19-12-213 Appui à la résolution de la MRC du Haut-St-François - 
Demande de création d’un nouveau fonds pour financer la réfection du 
réseau routier local 
 
 
CONSIDÉRANT QUE de nombreuses routes en milieux ruraux sont en piètre 
état; 
 
CONSIDÉRANT QUE des municipalités en milieux ruraux ne peuvent 
assumer adéquatement les frais de réfection et de maintien de ces routes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme de voirie locale actuellement en vigueur 
ne permet pas aux municipalités rurales d’y participer en raison, notamment, de 
la compétition avec les besoins de plusieurs grandes villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François et cinq municipalités 
longeant la Route 257 (La Patrie, Hampden, Scotstown, Lingwick et Weedon) 
ont signé une entente confiant à la MRC la réfection et l’entretien de cette route; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François et ces cinq 
municipalités initient un mouvement afin de demander au ministre des Finances, 
à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi qu’au ministre des 
Transports la constitution d’un nouveau fonds bien garni financièrement tout en 
considérant les éléments suivants : 
 
a) La capacité de payer des municipalités; 
b) L’accès difficile aux programmes existants; 
c) Les défis de développement de milieux ruraux avec facteurs 
défavorables; 
d) La pérennité des infrastructures. 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère Linda McDuff, 
APPUYÉE par le conseiller Normand Roy 
 
IL EST RÉSOLU 
QUE la municipalité d’East Hereford appuie la résolution de la MRC du Haut-
Saint-François et des cinq municipalités longeant la Route 257 (La Patrie, 
Hampden, Scotstown, Lingwick et Weedon); 
 
QUE la municipalité d’East Hereford participe activement à la demande pour la 
constitution d’un nouveau fonds bien garni financièrement pour financer la 
réfection et le maintien de routes en milieux ruraux et en piètre état, tout en 
considérant les éléments suivants : 
 
e) La capacité de payer des municipalités; 
f) L’accès difficile aux programmes existants; 
g) Les défis de développement de milieux ruraux avec facteurs 
défavorables; 
h) La pérennité des infrastructures. 
 
QUE cette demande soit adressée au ministre des Finances, à la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation et au ministre du Transport avec copie à 
la députée, Geneviève Hébert, afin de susciter l’engagement de ces instances et 
rassembler les budgets nécessaires;  
 
QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à signer les documents requis à cette fin. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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19-12-214 Fête de Noël de la municipalité 
 
SUR PROPOSITION du conseiller Benoit Lavoie  
APPUYÉE par la conseillère Caroline Lemire 
 
IL EST RÉSOLU 
1) que la conseillère Caroline Lemire achète les cadeaux pour les enfants 

inscrits pour la Fête de Noël, pour un budget d’environ 10$ par enfant; 
2) qu’une collation et un chocolat chaud soit préparé par Frank Mewes pour 

un budget de 140$; 
3) de requérir le remboursement de ces dépenses par le secrétaire-trésorier. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
19-12-215 Don Opération Nez Rouge 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère Nicole Bouchard 
APPUYÉE par la conseillère Linda McDuff 
 
IL EST RÉSOLU  
1) que la municipalité contribue à la campagne de financement 

d’Opération Nez Rouge pour un montant de 50.00$.; 
2) d’engager le crédit de 50.00$, sous réserve des crédits disponibles; 
3) de requérir le paiement de la contribution par le secrétaire-trésorière. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
19-12-216 Ressources humaines 
 
SUR PROPOSITION du conseiller Benoit Lavoie 
APPUYÉE par la conseillère Anick-Nadia Gauthier Arbour 
 
IL EST RÉSOLU 
1) d’accepter la démission de l’inspecteur de voirie 
2) de mandater le directeur général pour trouver un nouvel inspecteur. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
19-12-217 Inspecteur en bâtiment - Embauche 
 
 
SUR PROPOSITION du conseiller Normand Roy 
APPUYÉE par la conseillère Anick-Nadia Gauthier Arbour 
 
IL EST RÉSOLU d’embaucher, sur les recommandations du directeur général 
et de la conseillère responsable des ressources humaines, monsieur Pierre-David 
Lataille selon les conditions discutées avec celui-ci. Il entre en fonction de façon 
immédiate. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
Déclaration des dons de plus de 100$ 
 
Aucun membre du conseil n’a reçu de don de plus de 100$ au cours de la dernière 
année.  



2071 
 

 
19-12-218 Avis de motion  
 
Madame la conseillère Linda McDuff donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, un règlement ayant pour objet la taxation et la tarification 
municipales 2020, les conditions de perception et le taux d’intérêt exigible sur 
les retards sera présenté pour adoption. 
 
19-12-219 Hydro-Québec 
 
CONSIDÉRANT les fréquentes interruptions d’électricité des dernières 
semaines; 
 
CONSIDÉRANT les inconvénients que causent ces interruptions à la 
municipalité, ses citoyens et ses entreprises; 
   
SUR PROPOSITION du conseiller Normand Roy 
APPUYÉE par la conseillère Caroline Lemire 
 
IL EST RÉSOLU de mandater le directeur général d’entreprendre des 
démarches auprès d’Hydro-Québec afin d’améliorer la situation. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

RAPPORTS 
 
 
Mairesse – Marie-Ève Breton 
 
Un questionnaire en ligne est disponible sur la page Facebook de la MRC pour 
connaître les besoins des familles en ce qui concerne le service d’animation 
estivale. 
 
Environnement et Culture (Nicole Bouchard) 
 
Les sentiers de vélo de montagne de Circuits Frontière font partie d’un 
regroupement de 7 destinations pour les adeptes du vélo de montagne et nous 
sommes la seule destination au Canada. Belle visibilité. Bikeborderlands.com 
 
Développement local, régional et touristique (Normand Roy) 
 
Rien à signaler 
 
Église (Normand Roy)  
 
Rien à signaler 
 
Réseau routier (Benoit Lavoie) 
 
Rien à signaler 
 
Famille et aînés (Anick-Nadia Gauthier Arbour) 
 
Deux familles recevront un chèque pour l’arrivée d’un nouveau-né dans leur 
famille. Elles recevront le tout lors de la Fête de Noël. Ce sera également 
l’occasion de faire le dévoilement de la politique familiale et des aînés. 
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Sécurité civile et publique (Anick-Nadia Gauthier Arbour) 
 
Rien à signaler 
 
Aménagement et urbanisme (Linda McDuff) 
 
Rencontre de la Régie des déchets à venir. 
 
Loisirs (Caroline Lemire) 
 
Derniers préparatifs pour la Fête de Noël. Plus d’une trentaine d’enfant et leur 
famille sont attendus. 
 
 

CORRESPONDANCE 
 

19-12-220 Correspondance aux archives 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère Nicole Bouchard 
APPUYÉE par le conseiller Benoit Lavoie 
 
IL EST RÉSOLU que la correspondance suivante soit conservée aux archives 
municipales, suivant les règles prévues au calendrier de conservation en vigueur:  
 

- Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de 
Coaticook 

- Centre d’action bénévole 
- MRC de Coaticook 
- UMQ 
- Gazoduc TQM 
- Geneviève Hébert – députée de Saint-François 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
FINANCES 

 
19-12-221 Rapport financier au 30 novembre 2019  
 
Ayant tous pris connaissance du rapport financier au 30 novembre 2019; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère Linda McDuff 
APPUYÉE par la conseillère Anick-Nadia Gauthier Arbour 
 
IL EST RÉSOLU que ce conseil en accepte le dépôt. 
 
 Fonds d’administration Fonds de roulement 
Solde de départ 425 556.59 20 164.43 
Déboursés de novembre 76 683.15  
Revenus de novembre 1 133.87 16.57 
Chèques en circulation 100.00  
Solde à la Caisse 350 007.31  
Solde réel 349 907.31 20 181.00 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
19-12-222 Présentation des comptes au 30 novembre 2019  
 
Ayant tous pris connaissance des comptes payés et à payer au 30 novembre 
2019; 
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SUR PROPOSITION de la conseillère Nicole Bouchard 
APPUYÉE par le conseiller Normand Roy 
 
IL EST RÉSOLU que ce conseil approuve les dépenses présentées par le 
secrétaire-trésorier et en autorise le paiement pour un montant total de 8 690.36$ 
et en conséquence une telle approbation vaut pour chacune d’elle, sous réserve 
des crédits disponibles. De plus, le conseil entérine la liste des paiement émis en 
novembre 2019, pour un montant total de 60 644.32 $ 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 
 
19-12-223 Levée de l’assemblée 
 
L’ordre du jour étant épuisé; 
 
SUR PROPOSITION du conseil Normand Roy 
APPUYÉE par la conseillère Nicole Bouchard 
 
IL EST RÉSOLU 
que la séance ordinaire soit levée à 20h20. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 __________________________        ______________________________        
 Marie-Ève Breton, mairesse                  François Lessard, sec.-trésorier 
 
 
 
    Je, Marie-Ève Breton, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à ma signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 

__________________________ 


